
  

 

 

 

 

PROCÈS VERBAL DE CONSEIL MUNICIPAL 

  

Date : mardi 04 octobre 2022 à 20h 00 salle de conseil 
à La mairie de PRISSAC 

Présents : Mmes. Brault, Delaune, Guilloy, Vannier, Mrs. Biardeau, Jouot, Lepetit, Louveau, Montiège, Renaud, 

Touzet. 

Absents excusés : Mr Leroy Battu (excusé 1 pouvoir donné à M. Touzet) 

Secrétaire : Mme Brault  

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

- Validation du procès-verbal du conseil municipal du 13 septembre 2022 

- Délibération Droits de préemption – Vente 

- Délibération modification des statuts de la CDC MOVA 

- Tarification vente grave / cailloux  

- Questions diverses   

 

 

1. VALIDATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 SEPTEMBRE 2022 

 

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité des membres présents.  

2. DROIT DE PREEMPTION DANS LE CADRE D’UNE VENTE IMMOBILIERE 

 

Le maire présente une demande de Maître Guilbaud. Le bien immobilier concerné par la vente est situé 9 

Route de Bélâbre. Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal décide  

de ne pas faire valoir son droit de préemption pour l’achat de ce bien. 

 

3. MODIFICATION DES STATUTS DE LA CDC MOVA 

 

Le maire annonce qu’il n’a pas pu contacter la CdC MOVA pour discuter les points restés en suspens lors 

de la réunion de conseil du 13 septembre. 

Il propose donc aux élus de reporter de nouveau ce sujet à l’ordre du jour de la prochaine réunion. 

 

4. TARIFICATION DE REVENTE DE GRAVIERS / GRAVE CONCASSEE 

 

Le maire fait part au conseil municipal qu’il arrive que des usagers aient besoin de graviers ou grave con-

cassée lors de travaux de remplacement de busage. 

 

Il propose aux élus de fixer un tarif de revente de ces graviers à l’usager lorsque ce dernier fait appel au 

service technique de la mairie et ne fournit pas la matière première. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents, décide de refacturer les 

graviers, ou grave concassée, au prix d’acquisition par la commune, majoré de 20 %. 

 

Ce mode de calcul s’applique à tout type de graviers, quelle qu’en soit la taille. 

 

 

 

 

 

 

 



Questions diverses   

 

Commerces de Prissac / activités paramédicales : 

- Le salon de coiffure rouvrira ses portes le mardi 8 novembre 2022. Vous y serez accueillis par Mme 

Sophie Cuvyer qui reprend l’activité de Mme Emeline Berneron. 

- Le maire annonce que la pharmacie est en vente. Mme Camille Thomas et sa famille quittent la région 

pour raisons professionnelles. 

- Cabinet médical : le maire a rendez-vous avec Mme la sous-préfète et un architecte pour étudier une 

« piste » concernant le futur cabinet médical. 

- Mme Céline Renault cesse ses activités à l’étage du cabinet médical actuel et elle met fin à son bail 

commercial. Elle anime toujours les séances « Capas » à la salle Gaston Chérau. 

- Projet d’installation d’un atelier mécanique automobile : ce dossier est toujours en cours et il est suivi par 

la CdC Mova. La commune, quant à elle, se charge des démarches d’urbanisme pour acquérir la parcelle 

qui accueillera les bâtiments du futur garage. 

  

Musée :  

Le contrat de Mme Néollier arrive à échéance. Élus et visiteurs la remercient pour le travail de qualité 

qu’elle a fourni et pour son implication. 

 

Chemins : 

Le maire rappelle que de l’eau s’écoulait dans le chemin des Lavandières. Après plusieurs recherches, il 

s’avère que cette fuite d’eau provenait de la boulangerie Renaud. Ce point est donc résolu. 

Une autre fuite d’eau a été signalée à la SAUR : fuite à la sortie du bourg, route de Bélâbre. 
 

Un chemin, face au hameau de la Renonfière est à « retracer », suite à la demande d’une exploitante rive-

raine de ce chemin. Il sera donc retracé, conformément au plan cadastral, sur une longueur de 150 mètres 

et une largeur de 8 mètres. 

 

Tarifs communaux : 

Le maire distribue aux élus un document de travail relatif à la révision des tarifs de location des salles de 

Prissac. Il souhaite que chacun puisse en prendre connaissance, et il propose de voter les nouveaux tarifs à 

la prochaine réunion de conseil municipal. 

 

Demande d’acquisition d’espace public : 

Le maire donne lecture d’une demande d’acquisition d’un espace public entre la rue des Gerbauds et la 

parcelle AB 339, pour une surface estimée à 40m². C’est un espace communal qui ne dessert que cette 

parcelle AB 339. A priori, les élus sont favorables à cette vente. Il faudra néanmoins avertir l’éventuelle 

acquéreur que cette vente nécessitera une enquête publique dont les frais seront à sa charge (en sus du 

bornage et des frais notariés). 

 

Désherbants et « zéro pesticide » : 

Le maire est allé à Liglet (86) et il a trouvé le cimetière de cette commune particulièrement bien entretenu. 

Il propose de contacter le maire de cette collectivité pour connaître sa méthode de désherbage. 

 

 Tour de table  

 

Mme Vannier signale qu’un trou se creuse de plus en plus sur la route, vers la fosse du Pêcher. La rue des 

Gerbauds connaît ce même souci. 

Elle souhaiterait que le banc situé sur « La Ligne » soit déplacé. Il est trop peu visible là où il a été installé. 



Elle rappelle que la commune souhaitait, chaque année, acquérir quelques nouvelles guirlandes lumineuses 

pour décorer le village. Au vu du contexte économique, et sachant que des efforts vont être demandés aux 

usagers et collectivités, elle pense que l’investissement en 2022 n’est pas opportun. 

 

Mr Jouot s’interroge sur le fait que des poteaux supplémentaires sont implantés, en lien avec le déploie-

ment de la fibre, en plus des poteaux existants. Il estime que cela nuit au paysage du Parc Naturel Régional 

de la Brenne. 

 

Mr Montiège demande s’il est possible de poser un panneau « voie sans issue » au hameau de La Renon-

fière. Lors des derniers travaux dans le bourg, de nombreux automobilistes se sont en effet engagés à La 

Renonfière, pensant utiliser un raccourci pour éviter la déviation. 

 

Mr Renaud demande si le service technique peut aller au terrain de motocross creuser une tranchée. L’as-

sociation se chargera ensuite de buser et remblayer la tranchée. 

Il signale une fuite d’eau aux urinoirs du stade municipal. Le club de foot a également signalé un souci de 

prise électrique pour brancher un rince-verres. 

Enfin, il demande si des cailloux peuvent être écartés dans le chemin qui part du Chatelier en direction de 

la rivière. Mr Biardeau ira constater l’état de ce chemin. 

 

Mme Guilloy rencontrera Mme Néollier et Mr Faure le 13 octobre pour dresser le bilan de la saison écoulée 

au musée. Ce sont 384 personnes qui ont visité le site cette année, dont 51 lors des journées du patrimoine. 

 

 

Quelques dates pour réunions des commissions communales : 

- 14 octobre, 14h : Réunion de préparation du prochain Tambour 

- 18 octobre, 14h : Réunion pour les biens sans maître 

- 03 novembre, 14h : Réunion du CCAS pour préparer le repas du 10 décembre (+ colis) 

- 08 novembre, 10h-12h : Réunion à la mairie pour le PLUi (le maire souhaite qu’un maximum de conseil-

lers puissent participer) 

 

- 02 novembre, 20h : prochaine réunion de conseil municipal 

 

 

 

 

 

 

 

Levée de séance 22 h 00 

 


